
Les forains condamn·és 
Le tribunal de grand·e itnst,e~~e d-e .Tou~on a prononcé hier l'expulsion des forains 
installés sur le terrain: .. ~J1f!:j~Jpa1 'de·$ Sablettes · 
Alors que, sur le terrain 
communal des Sablettes, les 
premiers éléments du grand 
huit du Luna park des Sa
blettes étaient assemblés 
par les forains bravant l'in
terdiction municipale, le Tri
bunal de grande instance de 
Toulon statuait hier, en au
dience des référés, à fa de
mande de la ville de La Sey
ne qui assignait deux forains 
et réclamait leur expulsion. 
Au terme du débat, le tribu
nal estimait que la ville était 
dans son bon droit et ordon
nait l'expulsion, dans les huit 
jours, des forains concernés, 
mais aussi de ceux qui les 
auraient rejoints. 

M 
AURICE PAUL 
était tout souri
re hier soir en 
annonçant 
qu'en audience 

des référés, le T.G.I. venait de 
décider l'expulsion des forains 
"hors la lot installés sur le ter
rain du Luna park des Sablettes. 

"Le tribunal a reconnu hier, 
expliquait en début de soirée le 
maire de la Seyne, que les fo. 
rains, malgré les divers refus 
que nous leur avions opposés 
'au nom de la commune, se sont 
malgré tout installés sur le ter
rain. Le tribunal a donc ordonné 
leur expulsion du terrain, dans 
les huit jours, sous peine d'une 
astreinte de 5000 F par jour de 
retard et par véhicule. Il est aus
si noté qu'au besoin, cette ex~ 
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Malgré un Jugement défavorable, les forains ont commencé le montage du grand huit hier aux 
Sablettes. (Photo Dominique Cohen.} 

pulsion se fera avec le concours 
de la force publique. J'ai donc 
immédiatement informé le pré
fet de ce jugement afin qu'il sa-

. che que nous sommes détermi
nés à ce qu'il soit appliqué." 

Au cours de son interven
tion d'hier soir, Maurice Paul 
rappelait qu'il avait proposé aux 
forains de s'installer sur le ter
rain du Marché floral d'Olliou
les. "Je connais très bien le 
concessionnaire de ce terrain 
privé qui est prêt à accueillir les 
forains, souligne Maurice Paul. 

Ils pourraient ainsi disposer 
d'un emplacement fort intéres
sant pour dix-huit ans, sans 
pour autant provoquer de nui
sances sonores, comme c'est le 
cas aux Sablettes où les habi
tants sont de plus en plus nom
breux à s'élever contre la pré
sence du Luna park." 

DEJA VU 

la nouvelle du jugement les 
sommant de quitter le terrain 
des Sablettes, n'a pas semé l'é· 

moi dans les rangs des forains. 
"Pour ce qui nous concerne, il 
n'y a rien de nouveau sous le 
soleil, indique l'un d'eux. Ce 
genre de désagrément nous est 
déjà arrivé, mais ça ne nous af
fole pas. Depuis plusieurs jours, 
nous recevons de nombreux té· 
moignages de soutien de cer
tains commerçants et habitants 
des Sablettes qui souhaitent 
que le Luna park fonctionne cet 
été." 

La construction du grand 
huit s'est donc poursuivie 

comme si ·rien n'était arrivé . 
"Ce qui nous désole, c'est d'ê
tre contraints éfe faire fonction
ner nos groupes électrogènes, 
poursuit le représentant des fo. 
rains, car la mairie refuse 
qu'E.D.F. nous installe l'alimen
tation pour nous caravanes. 
Nous ne sommes pas des clo
chards, nous avons des enfants, 
et il fait chaud. Nous souhai
tons simplement que le bruit 
des moteurs des groupes ne dé
range pas trop les riverains. De
puis que nous avons installé 
une banderole sur laquelle nous 
avons écrit : "-Commer
çants · L.una park, un seul but, 
la vie des Sablettes", nous n'a
vons pas reçu la moindre re
marque pour contredire cl! que 
nous affichons. C'est donc que 
les gens sont d'accord et que la 
vie économique et touristique 
des Sablettes est aujourd'hui 
essentielle. Le terrain d'011iou· 
les, c'est peut-être une idée in
téressante, mais pas pour cette 
année. C'est bien trop tard et 
aujourd'hui, nous ne pouvons 
travailler qu'aux Sablettes." 

L'intervention de la justice 
ne semble pas avoir ébranlé la 
détermination des, forains qui 
annonçaient hier soir la pour
suite du bras de fer avec la mai
rie. Mais rien ne dit que le pré
fet, à la demande qu maire et 
en application du jugement du 
T.G.I. ne fasse intervenir une 
troisième force dans ce duel, 
celle chargé du maintien de 
l'ordre. 

A.F. 




